
COMPTE RENDU 

DU CONSEIL MUNICIPAL du  

lundi 16 novembre 2015 

  
Le 16 novembre 2015, le Conseil Municipal s'est réuni sous la présidence du Maire. 

 
Etaient présents : M. Henri PETIT DE BANTEL, Maire, Mmes et Mrs Jean-Louis DESMIER, Marie-Luce 
LOISEAU, Eric BOYER Adjoints, Annie COLLET, Sylvie FASENTIEUX BULTEL, Dominique DECHAUD, 
Virginie FEVRIER, Sophie GORCE, Maggie ROSSONI, Georges ROYER.    

Absent excusé : Mr Francisque PETIT de BANTEL 

Procuration : M. Pierre WOTAWA donne procuration à M. Henri PETIT de BANTEL. 

Secrétaire de séance : M. Georges ROYER. 

_________ 
 
Le Maire rappelle au Conseil qu’en mémoire des attentats de Paris une minute de silence a été 
respectée ce jour au square des combattants tandis que les cloches de la Collégiale 
retentissaient. Il informe qu’il représentera la ville de Mussy lors de la réunion extraordinaire des 
Maires de France au Palais des Congrès à Paris le mercredi 18 novembre. 
Le Conseil observe à son tour une minute de recueillement. 
 

Le Maire demande l’approbation du compte rendu de la séance du 29 septembre 2015.  
 

 Accord à l’unanimité.  
 

O.N.F. – Destination des produits des parcelles et désignation des garants. 

1) Le Maire rappelle au Conseil que la dernière vente de bois sur pieds aura lieu le 24 
novembre au Lycée de Sainte Maure, puis il indique que le plan d’aménagement prévoit 
l’inscription à l’état d’assiette 2016 des coupes dans les parcelles 61, 63, 65 et 76 (47 ha 17 
ca).Il propose la vente de tous les produits identifiés à la peinture, ainsi que les houppiers des 
arbres vendus. 

2) Le Maire rappelle que l’affouage est réservé aux habitants de la Commune et que les 
bois façonnés ne doivent pas être vendus. Il propose au Conseil la désignation de deux 
garants : M. Georges ROYER et Raymond CHENU. 

Accord à l’unanimité. 

 
Evaluation des personnels – Organigramme. 

Le Maire indique que les personnels de la Commune ne sont plus notés, mais évalués 
soit par un fonctionnaire de la Fonction Publique Territoriale plus élevé en grade ou plus ancien, 
soit par un élu en fonction d’un organigramme (joint) proposé au vote du Conseil. 

Accord à l’unanimité. 

 
Filière administrative – Modification du régime indemnitaire. 

Le Maire demande au Conseil de compléter à compter du 1er décembre 2015 le régime 
indemnitaire d’un rédacteur territorial Principal de 2ème classe de la Commune et de lui attribuer 
l’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires mensuelle et semestrielle ainsi que l’IEMP. 

Accord à l’unanimité. 

 
Dépôt des archives électroniques – Xsacha. 

Le Maire demande au Conseil de l’autoriser à signer une convention d’adhésion au 
service d’archivage Xsacha avec le Conseil Départemental de l’Aube. Les archives resteront la 
propriété de la Commune et seront conservées aux Archives de l’Aube. 

Accord à l’unanimité. 



 
Budget SCEA - Amortissements Immobilisations et DM n° 1. 

Le Maire rappelle au Conseil que, conformément à l’Instruction Comptable M 49, il 
convient de procéder à l’amortissement des immobilisations. 

Il demande à l’Assemblée d’accepter la D.M. n°1 du budget du SCEA. 

Accord à l’unanimité.  

 
Admission en non-valeur – Budget Commune et Budget service Eau / Assainissement. 

Mme Marie-Luce LOISEAU indique au Conseil qu’un ménage ayant quitté la Commune 
devait une somme de 81,45 € pour l’accueil périscolaire et de 414,72 € pour l’eau et 
l’assainissement. Ce ménage ayant fait l’objet d’une procédure de surendettement, la 
Commune ne récupérera pas ces sommes ; en conséquence le Maire propose à l’assemblée 
d’admettre ces sommes en non-valeur. 

Résultat du vote : Contre : 3 voix,   Abstention : 2 voix,   Pour : 7 voix. 
Accord à la majorité. 

 
Illuminations de Noël - 2015. 

M. Eric BOYER propose au Conseil de maintenir au même niveau les bons 
récompensant les habitants ayant décoré leur habitation pour les fêtes de fin d’année ; à 
savoir : 

-  1ère catégorie,  attribution d’un bon à 20 €, 
-  2ème catégorie, attribution d’un bon à 16 €, 
-  3ème catégorie, attribution d’un bon à 12 €. 
 
Accord à l’unanimité 

 
Accueil de loisirs sans hébergement 

M. Jean-Louis DESMIER propose de reporter la décision de tarification après sa 
rencontre avec un responsable de la CAF. 

Accord à l’unanimité. 
 

Participation à l’achat d’un panneau : « Commune d’appellation Champagne ». 

Le Maire propose au Conseil de participer à hauteur de 175 € à l’achat d’un panneau : 
« Commune d’appellation Champagne » en partenariat avec le Syndicat des vignerons de 
Mussy. 

Accord à l’unanimité 
 

Modification des statuts de la Communauté de Communes du Barséquanais (C.C.B.). 

Le Maire donne lecture de la délibération du Conseil Communautaire de la C.C.B. du 30 
septembre 2015 portant modification statutaire de la C.C.B. : « gestion des offices de tourisme 
de Bar sur Seine et de Mussy sur Seine », dans le cadre de ses compétences obligatoires et 
plus particulièrement de « ses actions de développement économique intéressant l’ensemble 
de la communauté ». Il demande au Conseil d’accepter cette modification des statuts 
communautaires et de l’autoriser à signer tous les documents relatifs à ce dossier. 

 

Accord à l’unanimité 
 
Elaboration du Schéma Départemental de Coopération Intercommunale (S.D.C.I) .  

Le Maire propose de reporter au prochain Conseil la position de la Municipalité sur la 
proposition de Mme la Préfète pour la nouvelle organisation territoriale. 

 

Accord à l’unanimité 
 



 
Questions diverses :  
 
 Le Maire fait état du courrier de Mme Jessica LAURENT demandant un terrain pour faire 
paître ses deux chevaux sur le terrain communal d’Auberive ou sur le terrain de camping. Le 
terrain de camping sera proposé à la demanderesse en bail précaire sous réserve que ce terrain 
soit entretenu et ne serve pas à loger les chiens de son compagnon. Un rendez-vous sera 
organisé en Mairie avec M. Jean-Louis DESMIER pour arrêter les modalités de détails. 

 M. Eric BOYER propose aux élus intéressés de s’inscrire à une course à pied ou en VTT 
dans l’Yonne. 

 M. Eric BOYER demande si la Commune continue à adhérer à l’Association « La Seine en 
partage » pour un coût de 120 € par an. Réponse positive du Conseil. 

 Le Maire précise les dates suivantes : 

- Noël des enfants des personnels de la Commune et des Glycines : vendredi 18 décembre 
2015. 

- Vœux du Maire : vendredi 8 janvier 2016 à 18h30. 
- Vœux aux Glycines : samedi 9 janvier 2016 à 11h15. 

 Mr Eric BOYER a représenté le samedi 14 novembre la Commune à la cérémonie de 
remise des prix du fleurissement de la Côte des Bars à Neuville où 4 musséens ont été primés. 

 Mr Eric BOYER a demandé si le bal du mercredi 13 juillet pourrait éventuellement avoir 
lieu sous la Halle. La réponse est positive si la Halle est dégagée pour 7h du matin le lendemain 
pour l’installation du marché. 

 Mr Georges ROYER demande qu’un panneau bandeau « sauf livraisons » soit apposé sur 
le panneau d’interdiction aux poids lourds dans le nouveau Mussy. 

 Mr Georges ROYER demande s’il est normal qu’il n’y ait pas de candélabre dans la rue 
Charles Lambert à hauteur du n° 32. En effet la rue est très sombre à cet endroit. 

 Mr Georges ROYER signale que deux arbres sont tombés dans la Seine à la limite des 
communes de Mussy et Plaines Saint Lange. Mr Eric BOYER contactera Mr BOTTE (Sequana) 
pour le lui signaler. 

 Le Maire demande aux membres du Conseil de venir s’inscrire pour tenir le bureau de 
vote à l’occasion des « régionales » des 6 et 13 décembre 2015. 

 
La séance est levée à 20h15.  
 
 
Le Maire, 
Henri PETIT de BANTEL 

 

 


